
Mobilisons-nous pour le quartier des Champs Brizards à Champhol (28300) ! 

Un promoteur immobilier a déposé une demande de permis de construire de 100 logements en 4 immeubles
massifs, à étages sur le site du Carmel, qui feront de cette parcelle la zone la plus densément peuplée de la
commune. Une densité proportionnellement plus forte qu'à Paris. S’il voit le jour, ce projet va entraîner
l’abattage massif et sans doute intégral de tous les arbres, parfois très anciens, qui agrémentent et
ombragent cette parcelle. Désastre écologique !

S’il voit le jour, ce projet va entraîner une intensification du trafic routier sur les petites rues du quartier
Champholois mais aussi sur les rues adjacentes qui sont déjà engorgées telle que la rue de Longsault:
Galère routière quotidienne pour tous les usagers de ces axes très empruntés. Insécurité routière et piétonne
pour les riverains et leurs enfants ! 

Nous avons porté un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans. Malheureusement, nos
requêtes ont été rejetées.

Cependant, la bataille n'est pas finie, nous avons jusqu'au 14 juillet pour faire appel de cette décision. Afin de
soutenir et d'aider les 22 requérants qui ont été au contentieux et ceux qui feront appel, nous lançons une
cagnotte en ligne qui servira à couvrir l'ensemble des frais de procédure liés à cette action en justice. 

Ensemble, mobilisons-nous pour la sauvegarde du bâtiment du Carmel et la qualité de vie du quartier
!

Rédigé par le Collectif Brizards-Longsault

 

 

 

 

 

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/8YUPpIbG

Cette cagnotte vous est proposée par :

Alain DESPREZ

 

CAGNOTTE

NON au projet de
100 logements
dans notre quartier
- Collectif Brizards
Longsault

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 

https://www.onparticipe.fr/c/8YUPpIbG
https://www.onparticipe.fr

